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Il n'y a pas que les brevets logiciel - il y a aussi les brevets sur le vivant qui sont fortement contestés.



Si on brevête des gênes, quid de ceux qui les possèdent déjà naturellement ? Devront-ils payer une licence ou un droit d'utilisation comme un système .net ?



Mais surtout, que voudrait-on créer avec ces gênes brevetés ?



Un début de réponse : l'office européen des brevets a accordé en 1999 un brevet à une société australienne sur des embryons mixtes contenant des cellules humaines et animales.



À croire que certains voudraient un enfant avec une queue de kangourou, l'oeil vif, le poil brillant et des ailes dans le dos....
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